
 
 
 

 
	

	
Réunion multipartite du FPD dans la région du Moyen-Orient et du voisinage Sud 

Mer Morte, Jordanie, 3-4 octobre 2017 
Tables rondes sur les défis spécifiques à l'échelle régionale : la résilience en jeu 

	
	

Cette	session	a	été	divisée	en	cinq	tables	rondes	qui	ont	chacune	abordé	les	thèmes	suivants	:	
	

• Environnement	favorable	pour	les	AL	et	les	OSC	(page	1)	
• Crises,	après-crise,	États	fragiles	et	migration	:	réfugiés	et	déplacés	internes	(page	3)	
• Inégalités	et	exclusion	sociale,	y	compris	inégalités	entre	les	sexes,	chômage	des	jeunes	et	sous-emploi	

(page	5)	
• Démocratie	et	droits	de	l'homme	
• Défis	 environnementaux	:	 pénurie	 de	 ressources	 naturelles	 et	 déchets	;	 politiques	 insensibles	 à	

l'environnement	et	mise	en	œuvre	(page	7)	
	

Environnement	favorable	pour	les	AL	et	les	OSC	

Existe-t-il,	à	l'échelle	locale,	
des	 initiatives	 et	 des	
exemples	 positifs	
susceptibles	 d'inspirer	
d'autres	 acteurs	 dans	 la	
région	?	
	

- La	 collaboration	 entre	 les	 organisations	 internationales	 et	 les	
autorités	 locales	 a	 débouché	 sur	 la	 création	 d'un	 réseau	 sous	
régional	de	femmes		

- Dialogue	tripartite	entre	les	gouvernements,	l'UE	et	les	OSC	
- Un	 réseau	 régional	 de	 petites	 ONG	 culturelles	 contribue	 à	

résoudre	 les	 problèmes	 complexes	 rencontrés	 par	 chaque	
structure	

- Groupes	de	travail	constitués	d'OSC/AL	pour	débattre	de	questions	
d'intérêt	 public	 (budget	 de	 l'Etat,	 réforme	 juridique,	 droits	 de	
l'homme,	égalité	des	sexes...)	

Y	 a-t-il	moyen	 d'améliorer	
le	 dialogue,	 l'action	 et	 les	
partenariats	 (notamment	
avec	 les	 gouvernements)	
pour	 encourager	 la	
réalisation	 d'objectifs	
collectifs	?	
	

- Organiser	 des	 campagnes	 thématiques	 à	 l'échelle	 locale	 pour	
instaurer	un	climat	de	confiance	

- Soutenir	les	jeunes	militants	et	encourager	la	rotation	
- Réseau	«	Erasmus	»	entre	 le	Nord	et	 le	Sud	au	niveau	des	OSC	et	

des	AL	
- Former	des	coalitions	
- Tirer	des	enseignements	des	expériences	internationales	
- Utiliser	le	mécanisme	international	existant	sur	l'État	de	droit	
- Créer	des	espaces	de	rencontre	et	d'échange	
- Dialogue	au	niveau	national/régional	
- Encourager	 (créer)	 un	 dialogue	 transrégional	 sur	 les	 enjeux	

communs,	tels	que	:	la	migration,	l'eau,	etc.	
- Représentation	:	comment	impliquer	les	OSC	virtuelles	?	
- Respect	 de	 l'indépendance	 des	 OSC	 en	 évitant	 l'intrusion	 du	

gouvernement	et	des	bailleurs	de	fonds	
- Union	 d'autorités	 locales	 (nationales,	 régionales)	 avec	 le	 soutien	

des	OSC	

Comment	 les	 politiques	 de	
l'UE	 pourraient-elles	

- Soutenir	 les	 autorités	 locales	 en	 renforçant	 les	 capacités	 de	 leur	
personnel	
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soutenir	 ce	 travail	 concret	
à	l'avenir	?	

- Renforcer	la	confiance	entre	l'UE	et	les	OSC	
- Atelier	technique	entre	les	États	membres	et	les	pays	voisins	
- Informations	appropriées	en	arabe,	accessibles		
- Communication	bidirectionnelle	
- Encourager	 la	 consultation	 nationale	 avec	 les	 mouvements	

communautaires	
- Reproduire	 l'initiative	 «	Erasmus	»	 au	 niveau	 des	 OSC	 et	 des	 AL	

(quelque	chose	de	similaire	existe	déjà,	pour	 les	volontaires	mais	
uniquement	en	Europe)	

- Soutenir	la	formation	de	coalitions	
- Reproduction	des	bonnes	pratiques	de	l'UE	dans	d'autres	régions	
	

Comment	le	FPD	pourrait-il	
soutenir	 le	 travail	 des	OSC	
et	des	AL	dans	la	région	?	
	

- Mise	 en	 relation	 des	 OSC/AL	 et	 des	 gouvernements	 aux	 niveaux	
local	et	régional	

- Meilleure	visibilité	sur	la	stratégie	future	
- Diffuser	 les	 meilleures	 pratiques	 identifiées	 dans	 la	 région	 au	

niveau	international	
- Informations	 appropriées	 en	 arabe,	 accessibles	 au	 moment	

opportun	
- Communication	bidirectionnelle	
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Crises,	après-crise,	États	fragiles	et	migration	

Existe-t-il,	à	l'échelle	locale,	
des	 initiatives	 et	 des	
exemples	 positifs	
susceptibles	 d'inspirer	
d'autres	 acteurs	 dans	 la	
région	?	
	

- Des	 centres	d'urgence	gérés	par	 les	 autorités	 locales,	des	OSC	et	
les	Nations	Unies	ont	été	mis	en	place	pour	accueillir	les	réfugiés	

- Les	 centres	 d'urgence	 répondent	 aux	 besoins	 fondamentaux	 des	
réfugiés	(nourriture,	logement,	soins	médicaux)	

- Au	bout	de	3	mois,	des	efforts	sont	entrepris	pour	permettre	aux	
réfugiés	de	s'installer	de	façon	permanente	

- Les	autorités	locales	ont	créé	leurs	propres	ONG	pour	venir	en	aide	
aux	réfugiés	

- Création	 de	 centres	 communautaires	 afin	 de	 permettre	 aux	
réfugiés	 d'exposer	 leurs	 problèmes	 et	 de	 coordonner	 les	 actions	
pour	leur	venir	en	aide	via	les	municipalités	et	les	organisations	de	
la	société	civile	

- Les	 autorités	 locales	 coopèrent	 avec	 des	 entreprises	 pour	 créer	
des	emplois	pour	les	réfugiés	

- Le	 gouvernement	 central	 enregistre	 tous	 les	 réfugiés,	 ce	qui	 leur	
permet	d'accéder	à	des	services,	à	des	formations	et	à	des	emplois		

- Le	gouvernement	turc	a	mis	en	place	des	programmes	d'éducation	
et	 de	 formation	 professionnelle	 pour	 les	 réfugiés	 au	 sein	 même	
des	camps	

- Le	 gouvernement	 central	 a	 constitué	 des	 commissions	 paritaires	
regroupant	des	AL	et	des	OSC	pour	aider	les	réfugiés	

- La	 commission	 est	 chargée	 de	 résoudre	 les	 conflits	 entre	 les	
réfugiés	et	le	pays	d'accueil	

- Création	 de	 PME	 pour	 permettre	 aux	 réfugiés	 de	 démarrer	 des	
activités	autour	de	produits	agroalimentaires	

- Inviter	 les	 réfugiés	 et	 les	 communautés	 d'accueil	 à	 célébrer	
ensemble	 des	 événements	 spéciaux,	 tels	 que	 des	 événements	
sociaux	et	religieux	

- Aider	 les	 femmes	 et	 les	 enfants	 et	 les	 former	 sur	 les	 questions	
d'hygiène	

- Un	comité	regroupant	des	autorités	 locales	et	des	OSC	a	été	créé	
afin	de	venir	en	aide	aux	personnes	déplacées	et	aux	migrants	

- Un	 centre	 a	 été	 créé	 par	 les	 autorités	 locales	 et	 des	 ONG	 pour	
apporter	 un	 soutien	 financier	 et	 psychologique	 aux	 femmes	
déplacées	 et	 leur	 donner	 des	 conseils	 juridiques	 pour	 les	 aider	 à	
s'intégrer,	à	suivre	une	formation	et	à	trouver	un	emploi	ou	créer	
leur	propre	entreprise	

- Les	 efforts	 doivent	maintenant	 être	 axés	 sur	 l'extension	de	 cette	
aide	aux	migrants	

Y	 a-t-il	moyen	 d'améliorer	
le	 dialogue,	 l'action	 et	 les	
partenariats	 (notamment	
avec	 les	 gouvernements)	
pour	 encourager	 la	
réalisation	 d'objectifs	
collectifs	?	
	

- Créer	des	plateformes	locales	incluant	toutes	les	parties	prenantes	
pour	 coordonner	 et	 suivre	 toutes	 les	 questions	 concernant	 les	
réfugiés	

- En	fonction	du	rôle	du	gouvernement	central,	les	autorités	locales	
peuvent	 choisir	 de	 lui	 communiquer	 des	 informations	 et	 de	
l'impliquer	 dans	 les	 questions	 relatives	 aux	 besoins	 et	 à	
l'assistance	des	réfugiés	

- Il	est	essentiel	que	 l'ensemble	des	bailleurs	de	 fonds	et	des	ONG	
soient	impliqués	de	manière	appropriée	et	immédiate	afin	d'éviter	
de	nouvelles	catastrophes	et	de	protéger	les	droits	de	l'homme	car	
la	 situation	 en	 Syrie	 a	 été	 à	 l'origine	de	 la	 pire	 crise	 humanitaire	
depuis	la	Seconde	Guerre	mondiale	
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Comment	 les	 politiques	 de	
l'UE	 pourraient-elles	
soutenir	 ce	 travail	 concret	
à	l'avenir	?	

- L'UE	devrait	continuer	à	 travailler	avec	 les	gouvernements	 locaux	
et	les	OSC	pour	inciter	les	gouvernements	centraux	à	revoir	les	lois	
qui	amélioreront	le	statut	des	migrants	et	des	demandeurs	d'asile	

- L'aide	 et	 l'assistance	 devraient	 être	 liées	 au	 renforcement	 des	
moyens	d'action	de	la	société	civile	

- L'UE	devrait	mieux	coordonner	son	action	avec	celle	du	HCR	pour	
que	 le	 mécanisme	 de	 distribution	 des	 ressources	 soit	 géré	 avec	
beaucoup	plus	d'efficacité	

- L'UE	devrait	inciter	les	pays	du	Sud	et	leur	gouvernement	central	à	
faire	preuve	d'une	plus	grande	transparence	en	ce	qui	concerne	la	
distribution	de	l'aide	aux	réfugiés	

Comment	le	FPD	pourrait-il	
soutenir	 le	 travail	 des	OSC	
et	des	AL	dans	la	région	?	
	

- Continuer	à	organiser	ces	types	de	réunions	rassemblant	différents	
acteurs	

- Soutenir	 et	 renforcer	 les	 capacités	 des	 AL	 sur	 le	 plan	 technique,	
notamment	en	ce	qui	concerne	la	mise	en	œuvre	de	projets	liés	à	
la	crise	des	réfugiés	similaires	à	ceux	mis	en	place	dans	les	pays	de	
l'ex-Union	soviétique	

- Le	 FPD	 pourrait	 également	 présenter	 les	 expériences	 positives	
d'autres	 régions	 ayant	 traversées	 des	 crises	 similaires,	 tels	 que	
l'Amérique	latine,	l'Asie	et	l'Afrique	
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Inégalités	et	exclusion	sociale	

Existe-t-il,	à	l'échelle	locale,	
des	 initiatives	 et	 des	
exemples	 positifs	
susceptibles	 d'inspirer	
d'autres	 acteurs	 dans	 la	
région	?	
	

- Budgets	:	élaboration	et	surveillance	des	budgets	de	sorte	à	limiter	
les	 inégalités	 et	 à	 proposer	 des	 alternatives	 pour	 atteindre	 les	
objectifs	de	développement		

- Mesures	positives	telles	que	des	quotas	(quota	de	femmes	pour	la	
participation	 politique	 aux	 autorités	 locales	 dans	 plusieurs	 pays	
comme	 l'Égypte	 et	 le	 Maroc,	 quota	 de	 personnes	 handicapées	
dans	les	entreprises)	

- Partenariats	 avec	 le	 secteur	 privé	 visant	 à	 éliminer	 les	
discriminations,	 identifier	 les	 obstacles	 et	 renforcer	 les	 capacités	
des	employés	à	traiter	avec	les	personnes	handicapées		

Y	 a-t-il	moyen	 d'améliorer	
le	 dialogue,	 l'action	 et	 les	
partenariats	 (notamment	
avec	 les	 gouvernements)	
pour	 encourager	 la	
réalisation	 d'objectifs	
collectifs	?	
	

- Société	 civile	:	 développer	 les	 capacités	 des	 OSC	 et	 leurs	
mécanismes	de	travail	pour	qu'elles	puissent	faire	pression	sur	les	
gouvernements	 et	 les	 tenir	 responsables	 de	 leurs	 engagements	
aux	 niveaux	 local	 et	 international	 et	 qu'elles	 forment	 ainsi	 un	
groupe	de	pression	

- Garantir	 une	 participation/un	 engagement	 effectif	 des	 OSC	 dans	
les	discussions	sur	les	politiques	publiques	

- Importance	du	dialogue	avec	les	gouvernements	pour	la	légitimité	
de	la	société	civile	

- Environnement	politique	favorable	au	dialogue	
Comment	 les	 politiques	 de	
l'UE	 pourraient-elles	
soutenir	 ce	 travail	 concret	
à	l'avenir	?	

- Renforcer	 le	caractère	 inclusif	du	dialogue	en	 impliquant	 tous	 les	
niveaux	 de	 la	 société	 allant	 du	 citoyen	 au	 politique	 pour	 une	
efficacité	accrue	

- Instaurer	des	réglementations	inclusives	fondées	sur	la	Déclaration	
des	 droits	 des	 personnes	 handicapées	 comme	 conditions	
essentielles	pour	le	financement	accordé	aux	gouvernements,	à	la	
société	civile	et	aux	autorités	locales	

- Inclure	 l'Agenda	 2030	 dans	 les	 plans	 d'action	 des	 organes	
internationaux,	 y	 compris	 ceux	 de	 l'UE,	 en	 particulier	 lorsqu'il	
s'agit	de	travailler	avec	les	gouvernements	de	la	région	

- Évaluer	 les	 précédentes	 initiatives	 de	 l'UE	 et	 leurs	 effets	 sur	 les	
inégalités	à	l'aide	des	indicateurs	et	des	objectifs	de	l'Agenda	2030	
pour	le	développement	durable	

- Établir	 des	 normes	 pour	 l'engagement/l’inclusion	 des	 personnes	
handicapées	 dans	 tous	 les	 programmes	 et	 projets	
financés/soutenus	par	l'UE	

	
Comment	le	FPD	pourrait-il	
soutenir	 le	 travail	 des	OSC	
et	des	AL	dans	la	région	?	
	

- Mettre	 en	 relation	 toutes	 les	 OSC	 pour	 favoriser	 l'échange	
d'expériences	et	le	dialogue	

- Être	la	voix	de	la	société	civile	au	niveau	international	
- Soutenir	 les	 organisations	 partenaires	 pour	 développer	 des	

approches	inclusives	dans	le	cadre	de	leurs	initiatives	
	

Démocratie	et	droits	de	l'homme	
Existe-t-il,	à	l'échelle	locale,	
des	 initiatives	 et	 des	
exemples	 positifs	
susceptibles	 d'inspirer	
d'autres	 acteurs	 dans	 la	
région	?	
	

- L'expérience	 tunisienne	 en	 matière	 de	 droits	 de	 l'homme	 et	 de	
transition	 démocratique	 est	 considérée	 comme	 prometteuse	
même	si	de	nombreux	défis	doivent	être	relevés	

- D'autres	bonnes	pratiques	ont	été	observées	au	Maroc,	au	Liban,	
en	 Jordanie,	 en	 Palestine	 et	 en	 Algérie.	 À	 l'inverse,	 en	 Libye,	 au	
Yémen,	 en	 Syrie	 et	 en	 Irak,	 les	 difficultés	 se	 multiplient.	
Parallèlement,	 la	 situation	des	 libertés	 individuelles	 et	 collectives	
s'est	considérablement	détériorée	en	Égypte	et	au	Soudan.	

Y	 a-t-il	moyen	 d'améliorer	
le	 dialogue,	 l'action	 et	 les	

- Au	 cours	 des	 discussions,	 des	 expériences	 locales	 et	 régionales	
mettant	 l'accent	 sur	 le	 dialogue	 et	 les	 partenariats	 entre	 les	
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partenariats	 (notamment	
avec	 les	 gouvernements)	
pour	 encourager	 la	
réalisation	 d'objectifs	
collectifs	?	
	

organisations	 de	 la	 société	 civile,	 d'une	 part,	 et	 entre	 ces	
organisations	 et	 les	 partis	 politiques,	 d'autre	 part,	 ont	 été	
présentées.	Ces	expériences	concrètes	portent	notamment	sur	:	
Ø un	accord	politique	et	social	en	Tunisie	
Ø diverses	questions	stratégiques	au	Maroc	
Ø des	 progrès	 en	 ce	 qui	 concerne	 la	 formation	 de	

gouvernements	de	coalition	dans	plusieurs	pays	
Ø des	 activités	 de	 mise	 en	 réseau	 dans	 des	 pays	 comme	 la	

Jordanie,	 le	 Liban	 et	 la	 Palestine	 concernant	 des	 thèmes	
spécifiques	 et	 des	 questions	 essentielles	 (droits	 socio-
économiques	et	égalité	des	sexes,	par	exemple)		

Ø la	 défense	 de	 la	 cause	 des	 Palestiniens,	 qui	 réclament	
l'indépendance	et	la	liberté	

Ø le	renforcement	du	cadre	juridique	et	des	moyens	d'action	de	
la	société	civile	

Ø des	 activités	 remarquables	 de	mise	 en	 réseau	 dans	 la	 région	
arabe	:	 Réseau	 arabe	 des	 ONG	 pour	 le	 développement	 et	
Réseau	arabe	pour	les	élections	démocratiques 

	
Comment	 les	 politiques	 de	
l'UE	 pourraient-elles	
soutenir	 ce	 travail	 concret	
à	l'avenir	?	

- Activer	le	sous-comité	sur	les	politiques	de	l'UE	et	la	sécurité	
- Développer/améliorer	les	mécanismes	de	suivi	des	progrès	liés	aux	

décisions	 et	 recommandations	 concernant	 la	 démocratie	 et	 les	
droits	de	l'homme	dans	la	région	Sud	

- Élaborer	une	carte	montrant	 les	actions	positives	en	 faveur	de	 la	
démocratie	 et	 des	 droits	 de	 l'homme	 ainsi	 que	 les	
disparités/différences	entre	les	pays	arabes	

- Poursuivre	et	intensifier	les	efforts	de	l'UE	visant	à	développer	les	
capacités	de	la	société	civile	dans	la	région	Sud	

- Mettre	en	place	un	programme	semblable	au	Plan	Marshall	pour	
soutenir	l'expérience	de	la	Tunisie	en	tant	que	modèle	stratégique	
de	transition	démocratique	dans	la	région	

- Établir	 de	 nouvelles	 réglementations	 pour	 faciliter	 les	
mouvements/déplacements	 dans	 la	 zone	 du	 voisinage	 Sud	 et	
garantir	ainsi	le	droit	à	la	libre	circulation	

- L'UE	ne	doit	pas	accepter	les	mêmes	normes	d'enregistrement	des	
organisations	que	les	gouvernements,	qui	tendent	à	les	lier	

- Pour	améliorer	la	démocratie	et	 la	transparence	internes,	les	OSC	
dans	 les	 pays	 de	 la	 zone	 du	 voisinage	 Sud	 devraient	 revoir	 leur	
travail	et	 renforcer	 leur	position	pour	pouvoir	mener	un	dialogue	
fructueux	avec	l'UE	

Comment	le	FPD	pourrait-il	
soutenir	 le	 travail	 des	OSC	
et	des	AL	dans	la	région	?	
	

- Apporter	 un	 soutien	 aux	 militants	 poursuivis	 par	 leur	
gouvernement	pour	des	raisons	politiques	

- Soutenir	 la	production	des	rapports	parallèles	fournis	par	 les	OSC	
de	la	région	du	voisinage	Sud	sur	les	ODD	en	plus	de	ceux	fournis	
par	le	Gouvernement		

- Mesures	sérieuses	et	efficaces	en	faveur	de	la	transparence	et	de	
la	lutte	contre	la	corruption	

- Fournir	 un	 appui	 aux	 réseaux	 régionaux	 et	 aux	 organisations	 de	
défense	des	droits	de	l'homme	

- Mener	une	politique	audacieuse	en	 ce	qui	 concerne	 les	 relations	
avec	les	gouvernements	de	la	région	en	matière	de	démocratie	et	
de	libertés	

- Cesser	 d'appliquer	 la	 politique	 de	 «	deux	 poids,	 deux	 mesures	»	
dans	les	relations	avec	les	gouvernements	et	les	OSC	

- Contribuer	 à	 l'édification	 de	 la	 paix	 et	 mettre	 fin	 aux	 conflits	
armés,	notamment	en	Palestine	

- Adopter	 une	 politique	 plus	 transparente	 en	 ce	 qui	 concerne	 les	
financements	accordés	aux	organisations	
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- Étendre	 le	 programme	 de	 dialogue	 social	 géré	 par	 l'Union	 arabe	
des	syndicats	à	tous	les	pays	arabes	

- Soutenir	 des	 projets	 de	 libre-échange	 entre	 l'UE	 et	 la	 Tunisie	 et	
impliquer	la	société	civile	en	tant	que	partenaire	stratégique	

- Soutenir	le	droit	d'accès	à	l'information	de	la	société	civile	
- Institutionnaliser	le	dialogue	et	garantir	sa	continuité,	et	renforcer	

les	pratiques	démocratiques	entre	les	différentes	parties	
	
 	



 8 

	
Défis	environnementaux	:	pénurie	de	ressources	naturelles	et	déchets	;	politiques	insensibles	à	

l'environnement	et	mise	en	œuvre	
Existe-t-il,	à	l'échelle	locale,	
des	 initiatives	 et	 des	
exemples	 positifs	
susceptibles	 d'inspirer	
d'autres	 acteurs	 dans	 la	
région	?	
	

- Utilisation	 d'énergies	 alternatives	 (énergie	 solaire	 ou	 éolienne)	
pour	produire	de	l'électricité,	s'éclairer	ou	chauffer	l'eau	

- Raffinage	 de	 l'eau	 en	 vue	 d'être	 utilisée	 pour	 l'irrigation	 des	
cultures	

- Construction	 et	 exploitation	 d'usines	 de	 traitement	 d'eau	
fonctionnant	à	l'énergie	solaire	pour	des	écoles	de	Gaza	

- Recyclage	 de	 résidus	 végétaux	 et	 de	 déchets	 d'origine	 animale	
pour	la	production	de	composts	organiques	(Palestine)		

- Collecte	de	l'eau	de	pluie	pour	un	usage	domestique	et	agricole	
Y	 a-t-il	moyen	 d'améliorer	
le	 dialogue,	 l'action	 et	 les	
partenariats	 (notamment	
avec	 les	 gouvernements)	
pour	 encourager	 la	
réalisation	 d'objectifs	
collectifs	?	
	

- Coordination	 et	 partenariats	 entre	 les	 parties	 prenantes	
(gouvernements	notamment)	dans	un	certain	nombre	de	pays	

- Partenariat	entre	 les	OSC,	 le	gouvernement	et	 les	conseils	 locaux	
en	Tunisie	

- Collaboration	 sélective	 au	 Liban	:	 elle	 semble	
appropriée/intéressante	 de	 l'extérieur,	 mais	 s'avère	
superficielle/inefficace	en	pratique	

- En	 Palestine,	 différentes	 parties	 prenantes,	 notamment	 le	
gouvernement	et	les	municipalités,	coopèrent	pour	surmonter	les	
difficultés	

- Importance	 de	 l'équilibre	 entre	 l'utilisation	 des	 fonds	 pour	 les	
problèmes	 majeurs	 et	 la	 concentration	 sur	 les	 problèmes	
environnementaux	

	
Comment	 les	 politiques	 de	
l'UE	 pourraient-elles	
soutenir	 ce	 travail	 concret	
à	l'avenir	?	

- Soutenir	des	interventions	inclusives/globales	et	durables	qui	sont	
plus	 centralisées	 et	 gérées	 conjointement	 par	 les	 parties	
prenantes	locales	

- Interventions	visant	à	préserver	les	ressources	environnementales	
et	naturelles	et	à	traiter	les	effets	du	changement	climatique	dans	
la	région	

- Jouer	 un	 nouveau	 rôle	 sur	 le	 plan	 international	 en	 élaborant	 de	
nouvelles	 réglementations	 ou	 de	 nouveaux	 contrôles	 pour	
l'économie	de	marché	

- Impliquer	 les	 OSC	 et	 les	 experts	 dans	 l'élaboration	 des	
programmes	

- Soutenir	les	politiques	visant	à	conserver	les	ressources	en	eau	et	
à	 les	 protéger	 de	 la	 pollution	 et	 de	 la	 privatisation	 (barrages	 et	
désalinisation	de	l'eau	de	mer)	

- Les	règlements	et	accords	sur	la	protection/conservation	de	la	mer	
Méditerranée	devraient	être	révisés/mis	à	jour	pour	tenir	compte	
des	 activités	 d'extraction	 de	 pétrole	 et	 de	 gaz	 et	 d'autres	
industries	polluantes	majeures	

- Intervention	 efficace	 pour	 la	 résolution	 des	 problèmes	 liés	 aux	
déchets	solides	et	aux	eaux	usées	

- Contrôler/réglementer	 l'importation	 et	 l'exportation	 de	 déchets	
dangereux	 et	 trouver	 des	 mécanismes	 pour	 leur	 valorisation	
(usines)	

- Effet	de	la	crise	des	réfugiés	sur	le	milieu	environnant	engendrant	
des	conflits	(déchets	dans	le	camp	d'Al-Zaatari	en	Jordanie)	

	
Comment	le	FPD	pourrait-il	
soutenir	 le	 travail	 des	OSC	
et	des	AL	dans	la	région	?	

- Aucune	réponse	enregistrée	pour	cette	question.	
	

 


